
PUSH-SERVICE DES ARRÊTS – avec des commentaires 
de jurisprudence numériques



Prix – Abonnements annuels 
1 pers.	C HF 348.–	 2 pers.		C HF 520.– 
3 pers.	C HF 698.–	 5 pers.		C HF 998.–
10 pers. 	C HF 1198.–	 20 pers.	C HF 1740.–

Prix sans TVA. Autres abonnements de groupe ou semestriels sur 
demande. Prix sous réserve de modifications. Droit de résiliation 
de 20 jours dès l’activation du compte. Inscription :  
www.push-service.ch

NOMBRE ILLIMITE DE PROFILS – UN SEUL PRIX  Créez 
autant de profils que vous voulez. Laissez libre cours à vos 
recherches pour rester à la page.

TOUS LES ARRETS DU TRIBUNAL FEDERAL DES 1875
-	 tous les arrêts principaux 
-	 tous les arrêts dès 2000

LE COMMENTAIRE DE JURISPRUDENCE NUMERIQUE   
Les arrêts pertinents sont complétés par de courts com-
mentaires d’auteurs spécialisés. Une équipe de rédacteurs 
qualifiés assure la Peer Review.

TAF ET TPF  Le Push-Service des arrêts est complété par 
tous les arrêts du Tribunal administratif fédéral et du Tribunal 
pénal fédéral.



	

PUSH-SERVICE DES ARRÊTS – www.push-service.ch

CEDH ET TRIBUNAUX CANTONAUX  Les arrêts de 
la CEDH concernant la Suisse ainsi que la jurisprudence 
cantonale seront progressivement intégrés.

SELECTION ET SURVEILLANCE  Le Push-Service des arrêts
vous permet de surveiller les derniers arrêts sur la base 
des profils que vous avez définis. Choisissez simplement le 
tribunal, le domaine juridique, les mots-clés ou les normes.

NOTIFICATION AUTOMATIQUE  Vous êtes 
automatiquement averti par mail dès la publication d’un 
nouvel arrêt correspondant à votre profil. Vous choisissez la 
fréquence à laquelle vous souhaitez être informé. 

CLASSEMENT  Le répertoire « mes arrêts » vous permet 
de garder en mémoire les arrêts les plus importants pour 
vous. Le répertoire « mes profils » indexe tous vos profils 
de recherche. Vous pouvez annoter tous les arrêts avec vos 
remarques personnelles.

ENRICHISSEMENT DES ARRETS  Grâce aux mots-clés ainsi 
qu’aux lois et arrêts cités (trilingue), vous saisissez d’un seul 
coup d’œil les notions pertinentes de l’arrêt.

HYPERLIENs  Les articles de lois, les arrêts et les textes 
officiels (RO, FF et JAAC) cités dans l’arrêt font l’objet 
d’hyperliens automatiques. 



PUSH-SERVICE DES ARRÊTS – avec des commentaires 
de jurisprudence numériques

REPERTOIREs DE LOIS ET DE MOTS-CLES  Grâce à eux 
vous maîtrisez sans peine la jurisprudence rendue dans une 
autre langue. 

CHERCHER ET TROUVER  Profitez de nos nombreuses 
possibilités de recherche intuitives.
-	R echerche en plein texte avec limitation possible par tribu-	
	 nal, domaine juridique, mots clés, date, etc.
-	O pérateurs et thesaurus juridique intégré pour des recher-	
	 ches plurilingues.
-	C alendrier avec présentation chronologique des arrêts. 	

GAGNEZ TEMPS ET ARGENT
-	 Les prix sont exclusivement calculés sur la base du nombre 	
	 d’utilisateurs. Ils sont indépendants du nombre de recher-	
	 ches, de profils, de documents ouverts ou de mails reçus. 
-	 La gestion électronique centralisée des arrêts remplace le 	
	 papier. Vous gagnez de la place. 
-	 Les arrêts, les outils de recherche, les commentaires et vos 	
	 propres annotations sont réunis dans un même instrument. 
-	C herchez une seule fois et enregistrez votre recherche 		
	 comme profil. Le Push-Service des arrêts trouvera ensuite   	
	 pour vous. 

www.push-service.ch		
WEBLAW SA
CyberSquare, Laupenstrasse 1, 3008 Berne

T +41 31 380 57 77, F +41 31 380 57 78, info@weblaw.ch


